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	RAPPORT DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES SUR L'EXAMEN D'ENSEMBLE DE LA MISE EN ŒUVRE DES RÉSULTATS DU SOMMET MONDIAL SUR LA SOCIÉTÉ DE L'INFORMATION

	Objet
Conformément la Résolution 140 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires et à la Résolution 1334 (modifiée en 2023), la Secrétaire générale était chargée d'élaborer un rapport sur les résultats de la réunion de haut niveau de l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'examen d'ensemble de la mise en œuvre des résultats du SMSI tenue en 2025, en vue de le soumettre à la session de 2026 du Conseil, par l'intermédiaire du GTC‑SMSI/ODD, et à la Conférence de plénipotentiaires de 2026.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent document.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Plates-formes fédératrices, partenariats et coopération internationale.
Incidences financières
Dans les limites du budget alloué pour 2025-2026.
__________________
Références
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I	Informations générales concernant la réunion de haut niveau de l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'examen d'ensemble de la mise en œuvre des textes issus du Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI+20)
Conformément à ses Résolutions intitulées "Document final de la réunion de haut niveau de l'Assemblée générale sur l'examen d'ensemble de la mise en œuvre des textes issus du Sommet mondial sur la société de l'information" (A/RES/70/125) et "Modalités de l'examen d'ensemble par l'Assemblée générale de la mise en œuvre des textes issus du Sommet mondial sur la société de l'information" (A/RES/79/277), l'Assemblée générale des Nations Unies a tenu une réunion de haut niveau sur l'examen d'ensemble du SMSI+20, les 16 et 17 décembre 2025.
Cette réunion a marqué le vingtième anniversaire de l'adoption de la Déclaration de principes et du Plan d'action lors de la phase de Genève (2003) et de l'Agenda de Tunis pour la société de l'information (2005), offrant aux États Membres et aux parties prenantes une occasion déterminante d'évaluer les progrès accomplis, de recenser les lacunes persistantes et de fixer les priorités pour la prochaine étape en matière de coopération mondiale dans le domaine du numérique. Rassemblant des représentants des États Membres, des entités des Nations Unies, d'organisations internationales et régionales et de la communauté multi‑parties prenantes du SMSI (comprenant des acteurs du secteur privé, de la société civile, des milieux techniques et universitaires et de la jeunesse), cette réunion a mis en lumière la nature inclusive et collaborative de l'action menée à l'échelle internationale autour de la société de l'information[footnoteRef:1]. [1: 	Liste des États Membres, observateurs et parties prenantes ayant prononcé une déclaration lors du SMSI+20: https://e-speakers.e-delegate.un.org/6932eb7b26106187a2e18d9705122025.] 

II	Aperçu des déclarations prononcées en plénière
La réunion de haut niveau s'est ouverte sur une déclaration prononcée par S. E. Mme Annalena Baerbock, Présidente de l'Assemblée générale, qui a constaté que, vingt ans après le SMSI, le projet visant à édifier une société de l'information à dimension humaine, ouverte à tous et privilégiant le développement n'était pas encore entièrement mis en œuvre et, dans certains domaines, de plus en plus mis à mal. Elle a souligné les fractures numériques qui subsistent en matière d'accès, d'accessibilité financière et de compétences, l'écart persistant entre les hommes et les femmes en matière de numérique et la nécessité de se doter d'une gouvernance responsable pour les technologies émergentes, y compris pour l'intelligence artificielle. Soulignant qu'une approche multi‑parties prenantes est indispensable pour aller de l'avant, elle a insisté sur l'importance des partenariats pour renforcer la coopération, encourager des résultats inclusifs et faire en sorte que les Nations Unies restent en adéquation avec leur mission à l'ère du numérique.
S'exprimant au nom du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies (ONU), M. Guy Ryder, Secrétaire général adjoint de l'ONU chargé des politiques, a mis en exergue le rôle central que joue la communauté multi-parties prenantes pour faire avancer le programme du SMSI et a noté que les résultats du SMSI+20 témoignent de la large collaboration entre les États Membres, les parties prenantes et le système des Nations Unies. Il a salué les progrès accomplis ces vingt dernières années, tout en soulignant les défis qu'il reste à relever, notamment les fractures numériques et la gouvernance des technologies émergentes. Il a rappelé l'importance des cadres tels que le Forum sur la gouvernance de l'Internet et insisté sur le fait que le SMSI+20 et le Pacte numérique mondial sont complémentaires et se renforcent mutuellement, le SMSI offrant une architecture de mise en œuvre et une perspective centrée sur le développement pour appuyer une transformation numérique inclusive et durable.
Les États-Membres, ainsi que les représentants des entités du système des Nations Unies et de la communauté multi-parties prenantes au sens large ont ensuite été invités à faire une déclaration. Cent vingt déclarations ont été prononcées au cours des deux jours de réunion[footnoteRef:2]. Dans leurs déclarations, les États Membres et les parties prenantes ont reconnu les progrès accomplis concernant le développement de la connectivité et des services numériques depuis le SMSI, tout en soulignant que les fractures numériques qui subsistent restent un défi majeur. Ces fractures, ont-ils largement souligné, concernent le développement, avec des écarts en matière d'accès, d'accessibilité financière, de compétences, d'égalité hommes‑femmes, d'infrastructure et d'utilisation efficace, en particulier dans les pays en développement, les pays les moins avancés et les petits États insulaires en développement, et au sein des populations marginalisées. Les délégués ont insisté sur le fait qu'en l'absence d'investissements continus, d'activités de renforcement des capacités et d'appui ciblé, l'évolution technologie rapide pourrait creuser encore les inégalités, voire créer de nouvelles fractures liées aux données et aux technologies émergentes. [2: 	Déclarations prononcées le 16 décembre: https://journal.un.org/en/new-york/officials/2025-12‑16; et le 17 décembre: https://journal.un.org/en/new-york/officials/2025-12-17.] 

Les effets transformateurs des technologies émergentes, y compris l'intelligence artificielle et l'infrastructure publique numérique, ont été soulignés et l'importance d'aborder la transformation numérique selon une perspective centrée sur l'humain, inclusive et fondée sur les droits a été réaffirmée. La nécessité d'assurer une gouvernance responsable, un transfert de technologies, le développement des compétences numériques et un financement durable a été mise en avant, tandis qu'il a été réaffirmé que les grandes orientations du SMSI offrent un cadre pratique de mise en œuvre et d'appui des progrès en vue de mener à bien le Programme de développement durable à l'horizon 2030, dans la droite ligne du Pacte numérique mondial. La coopération multi-parties prenantes, y compris au moyen de cadres inclusifs tels que le Forum du SMSI et le Forum sur la gouvernance de l'Internet, a été qualifiée d'essentielle, de même que les priorités transversales que sont l'égalité hommes-femmes et la protection des droits humains en ligne.
Mme Doreen Bogdan-Martin, Secrétaire générale de l'UIT, a prononcé une déclaration[footnoteRef:3] à la réunion de haut niveau, renforçant le rôle de l'UIT en tant qu'institution spécialisée des Nations Unies pour les technologies numériques et coordonnateur principal du processus du SMSI, tout en défendant une vision à dimension humaine, ouverte à tous et privilégiant le développement pour la mise en œuvre des résultats du SMSI après 2025. Elle a en outre insisté sur le fait que l'UIT était disposée à continuer de coordonner, d'organiser et d'appuyer la mise en œuvre des résultats du SMSI aux côtés de ses membres et des partenaires des Nations Unies. [3: 	Déclaration de Mme Doreen Bogdan-Martin, Secrétaire générale de l'UIT: https://estatements.un.org/estatements/10.0010/20251216150000000/CFfKXYwvMAL/YNEvUnmWgS_nyc_en.pdf.] 

S'exprimant au nom des États Membres de l'UIT et en tant que Président de la Manifestation de haut niveau SMSI+20 de 2025, S. E. M. Solly Malatsi, Ministre des communications et des technologies numériques de la République sudafricaine, amis en avant, dans sa déclaration, l'appui apporté au processus du SMSI+20 et réaffirmé l'importance d'une coopération inclusive dans le domaine du numérique, de la réduction des fractures numériques et du renforcement de l'engagement multi-parties prenantes pour promouvoir le développement du numérique et faire perdurer la vision du SMSI[footnoteRef:4]. [4: 	Déclaration de S. E. M. Solly Malatsi, Ministre des communications des technologies numériques de la République sudafricaine: https://estatements.un.org/estatements/10.0010/
20251216100000000/fsvEYyHnNDt/sJcKcYYu_nyc_en.pdf.] 

III	Document final sur l'examen d'ensemble et principaux éléments concernant la mise en œuvre par l'UIT des résultats du SMSI après 2025
L'Assemblée générale des Nations Unies a adopté le document final de sa réunion de haut niveau sur l'examen d'ensemble de la mise en œuvre des textes issus du Sommet mondial sur la société de l'information (A/RES/80/173). L'Assemblée a réaffirmé que le SMSI est le cadre directeur incontournable des Nations Unies en faveur d'un développement numérique inclusif et à dimension humaine. Dans sa Résolution, elle souligne que la Déclaration de principes de Genève, l'Agenda de Tunis et les grandes orientations du SMSI gardent toute leur actualité, et appelle de ses vœux le renforcement de leur mise en œuvre dans la droite ligne du Programme de développement durable à l'horizon 2030 et d'une manière cohérente avec le Pacte numérique mondial.
Toujours dans cette Résolution, l'Assemblée générale réaffirme le rôle essentiel que joue l'Union internationale des télécommunications (UIT) dans la coordination de la mise en œuvre des résultats du SMSI, notamment en étant le chef de file de la mise en œuvre de plusieurs grandes orientations du SMSI, en organisant les Prix du SMSI, en tenant à jour la plate-forme de l'inventaire des activités du SMSI et en assurant le secrétariat du Groupe des Nations Unies sur la société de l'information. Elle encourage la poursuite du dialogue multi‑parties prenantes, le renforcement des partenariats ainsi que l'amélioration des capacités de mesure et des capacités en matière de données pour appuyer l'élaboration et la mise en œuvre de politiques éclairées en matière de numérique.
Cette Résolution renouvèle le mandat du SMSI, l'Assemblée générale étant priée d'organiser une réunion de haut niveau en 2035 afin de faire le point sur les progrès accomplis et les problèmes qui se posent et de recenser les priorités appelant la poursuite de la mise en œuvre des résultats du SMSI, avec la participation de toutes les parties prenantes.
Le document final adopté à la réunion donne des orientations de haut niveau sur la mise en œuvre des résultats du SMSI après 2025 et appelle des activités de suivi menées par l'UIT, conformément à ses mandats et compte tenu des instructions données par ses membres. La liste des paragraphes (donnée à titre indicatif et non exhaustive) faisant référence aux travaux et activités de l'UIT figure en annexe.
IV	Dialogue interinstitutions et au sein des Nations Unies au sens large: Groupe des Nations Unies sur la société de l'information, Groupe de travail interinstitutions des Nations Unies sur l'intelligence artificielle et Partenariat sur la mesure des TIC au service du développement
Dans la Résolution, l'accent est mis sur la poursuite et le renforcement des travaux du Groupe des Nations Unies sur la société de l'information (UNGIS), en tant que mécanisme interinstitutions de coopération dans le domaine du numérique à l'échelle du système des Nations Unies, dont le secrétariat permanent est assuré par l'UIT. Le Groupe UNGIS est invité à gagner en souplesse, en efficacité et en efficience, à accueillir de nouveaux membres, à intensifier le dialogue entre parties prenantes, à renforcer les partenariats et à faire l'examen des progrès accomplis, tandis qu'est encouragée la collaboration avec le Conseil économique et social, le Forum politique de haut niveau, la Commission de la science et de la technique au service du développement, le Forum sur la gouvernance de l'Internet et d'autres entités afin d'intégrer la transformation numérique dans le développement durable. Le Groupe UNGIS est prié d'élaborer une feuille de route, dans le respect de son mandat, pour une mise en œuvre conjointe, qui sera présentée à la Commission de la science et de la technique au service du développement à sa session de 2026 et visera à assurer la cohérence entre le SMSI et le Pacte numérique mondial, ainsi qu'une approche homogène utilisant rationnellement les ressources à l'échelle du système des Nations Unies.
Par ailleurs, l'UIT, les coordonnateurs pour les grandes orientations du SMSI et les autres membres du Groupe UNGIS sont invités à constituer, en interne, une équipe spéciale chargée d'analyser les lacunes concernant le financement du développement numérique dans les pays en développement et de formuler des recommandations, tandis que les coordonnateurs pour les grandes orientations sont priés d'élaborer des feuilles de routes ciblées rattachant les grandes orientations du SMSI aux cibles associées aux ODD et aux engagements du Pacte numérique mondial, avec des indicateurs de suivi. Les résultats correspondants seront présentés à la Commission de la science et de la technique au service du développement à sa session de 2027.
La Résolution met en avant le Partenariat sur la mesure des TIC au service du développement, coordonné par l'UIT avec la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) et le Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies, en tant que mécanisme essentiel pour suivre les progrès accomplis, et le Partenariat est prié de procéder, en concertation avec les coordonnateurs pour les grandes orientations et avec l'appui de la Commission de statistique, à une étude exhaustive des méthodes et indicateurs existants et de rendre compte des conclusions de son étude à la Commission de la science et de la technique au service du développement à sa session de 2027.
Le Groupe de travail interinstitutions sur l'intelligence artificielle, agissant en concertation avec les coordonnateurs pour les grandes orientations du SMSI, est chargé de dresser l'inventaire des initiatives de renforcement des capacités en matière d'IA engagées à l'échelle du système des Nations Unies, de recenser les lacunes et d'y remédier en mettant en place des programmes de bourses et de recherche et en tirant parti des capacités dont dispose le système des Nations Unies, une attention particulière étant apportée aux pays en développement.
Enfin, il est pris acte dans la Résolution de la création d'un groupe scientifique international indépendant de l'intelligence artificielle à vocation multidisciplinaire, qui est chargé de procéder, données factuelles à l'appui, à une analyse des incidences et des risques liés à l'IA, ainsi que des perspectives que cette technologie ouvre, tandis que le lancement du Dialogue mondial sur la gouvernance de l'intelligence artificielle, auquel participent les États et toutes les parties concernées, est saluée, de même que la présentation du premier rapport attendue lors de l'ouverture du Dialogue mondial sur la gouvernance de l'intelligence artificielle en 2026.
V	Contribution de l'UIT au processus d'examen du SMSI+20
En sa qualité d'institution spécialisée des Nations Unies pour les technologies numériques et d'institution à l'origine du processus du SMSI, l'UIT a joué un rôle central tout au long du processus d'examen du SMSI+20. L'Union a apporté une contribution et un appui actifs au processus de préparation mené sous la direction de l'Assemblée générale des Nations Unies, notamment en échangeant avec les co-coordonnateurs du SMSI+20, en prenant part à des réunions de consultation et en fournissant une contribution de fond au document final adopté sur le SMSI+20, comme expliqué ici sur la page consacrée au Secrétariat du SMSI+20. L'UIT s'est appuyée pour ce faire sur le rapport de sa Secrétaire générale, intitulé "Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI)+20: le SMSI après 2025 – Feuille de route pour le SMSI+20", qui donne des orientations stratégiques quant au rôle que l'UIT doit avoir dans le processus d'examen du SMSI+20 et les activités préparatoires associées.
La Secrétaire générale a assuré une fonction de direction stratégique tout au long du processus d'examen du SMSI+20 et, conformément à la Résolution 140 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires et aux Résolutions 1332 (modifiée en 2024) et 1334 (modifiée en 2023) du Conseil, a élaboré et soumis, aux fins de l'examen d'ensemble du SMSI+20 mené par l'Assemblée générale des Nations Unies, le Rapport sur le SMSI+20: "Bâtir un avenir numérique pour tous", dressant l'état des lieux de vingt années de mise en œuvre des résultats du SMSI et des contributions apportées par l'UIT dans les domaines des politiques, de l'assistance technique, du renforcement des capacités, des données et des partenariats.
Le résumé des résultats de l'appel à contributions de l'UIT sur l'examen du SMSI+20, coordonné par le Groupe de travail du Conseil sur le SMSI et les ODD (GTC-SMSI/ODD), a été transmis par la Présidente du GTC-SMSI/ODD au groupe chargé de l'examen du SMSI+20 mené par l'Assemblée générale des Nations Unies, ce qui a permis de faire en sorte que les points de vue très divers des pays et des parties prenants soient pris en compte et utilisés pour l'ensemble du processus. Sous la direction de sa Présidente, avec l'appui des Vice‑Présidents et du Secrétariat, le GTC-SMSI/ODD a offert une plate-forme essentiel de suivi, de coordination et de concertation concernant les contributions de l'UIT liées au SMSI.
VI	Contributions de l'UIT aux manifestations organisées en marge de la réunion de haut niveau sur le SMSI+20 de l'Assemblée générale des Nations Unies
En marge de la réunion de haut niveau, l'UIT a organisé les manifestations suivantes:
–	Célébrer le 20ème anniversaire et franchir les prochaines grandes étapes ensemble – 15 décembre, siège du PNUD (New York). Organisée par l'UIT, le PNUD, l'UNESCO et la Suisse.
–	Les Nations Unies à l'œuvre au service de la coopération dans le domaine du numérique – 15 décembre, siège du PNUD (New York). Organisée par l'UIT, la CNUCED, le PNUD, l'UNESCO et la CESAO des Nations Unies, en collaboration avec les membres du Groupe UNGIS.
Organisées sous une forme hybride au siège du PNUD à New York, ces deux séances ont donné aux États Membres, aux entités des Nations Unies et aux parties prenantes l'occasion de faire part de leur expérience et de discuter des priorités pour faire progresser la coopération mondiale dans le domaine du numérique.
En outre, l'UIT a organisé, en partenariat avec le PNUD, une édition spéciale de la manifestation Digital@UNGA 2025 consacrée au SMSI+20 sur le thème "Célébrer vingt ans de progrès numérique au service des hommes et de la prospérité". Cette manifestation a permis de montrer de quelle manière les technologies numériques, qui sont au cœur du cadre du SMSI, font avancer le développement durable dans les domaines de l'éducation, de la santé, de la connectivité, des services publics et de l'inclusion économique. Elle a en outre mis en lumière le rôle que joue la collaboration multi-parties prenantes, mise en œuvre au moyen d'initiatives telles que la Coalition pour le numérique "Partner2Connect", dans la mobilisation de ressources, de partenariats et d'engagements pour parvenir une connectivité universelle et efficace.
L'UIT a de plus contribué activement à un large éventail de manifestations organisées en marge du SMSI+20 par des entités des Nations Unies et des partie prenantes, y compris en étant co-organisateur ou en y faisant des interventions sur des questions de fond. La liste complète de ces manifestations est disponible ici.
VII	Prochaines étapes
Le document adopté à la réunion de haut niveau du SMSI+20 donne un mandat renouvelé et des orientations stratégiques pour que l'UIT continue à être le chef de file de la mise en œuvre des résultats du SMSI. Le Secrétariat intégrera les éléments de la Résolution adoptée dans les prochaines versions mises à jour des rapports et feuilles de route se rapportant au SMSI, appuiera le suivi par l'intermédiaire du GTC-SMSI/ODD, de l'Équipe spéciale, du Groupe UNGIS, du Partenariat et d'autres mécanismes, et continuera de travailler avec les États Membres et les parties prenantes pour traduire les engagements pris dans le cadre du SMSI en effets concrets à l'horizon 2030 puis 2035. Dans ce contexte, l'UIT s'attachera à faire progresser les travaux préparatoires et les échanges pendant la session de 2026 du Conseil et pendant la Conférence de plénipotentiaires de 2026, pour faire en sorte que les priorités, les feuilles de route et les résultats liés au SMIS soient pleinement pris en compte dans les discussions, les décisions et la planification stratégique à l'échelle de l'Union.
Annexe: 1

[bookmark: ANNEXE]ANNEXE
Paragraphes du document final du SMSI+20 faisant référence
à l'engagement et aux activités de l'UIT en faveur de
la mise en œuvre du processus du SMSI
S'appuyant sur le rapport d'examen 20 ans après élaboré en avril 2025 par la Commission de la science et de la technique au service du développement, sur les résultats du Forum sur la gouvernance d'Internet tenu en Norvège en juin 2025 et de la manifestation de haut niveau du Forum du SMSI+20 2024 tenue en juillet 2025, sur les consultations menées par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture en juin 2025, sur d'autres conférences internationales et régionales et sur les contributions des entités qui facilitent la mise en œuvre des grandes orientations arrêtées au Sommet mondial sur la société de l'information,
9	Nous savons que la connectivité universelle et un accès aux technologies de l'information et des communications et à Internet, qui soit efficace et d'un coût abordable, sont fondamentaux pour donner corps aux ambitions du Sommet mondial.
18	Nous réaffirmons que les grandes orientations arrêtées au Sommet mondial, qui sont énoncées dans le Plan d'action de Genève, sont le principal cadre qui permet de concrétiser les ambitions du Sommet. Nous soulignons qu'il importe de renforcer la mise en œuvre, le suivi et l'examen des grandes orientations du Sommet mondial, et de veiller à ce qu'elles restent alignées sur les ambitions du Sommet et à ce qu'elles continuent de contribuer au Programme de développement durable à l'horizon 2030.
20	Nous saluons l'élargissement spectaculaire de l'accès à Internet et aux services numériques qui a eu lieu depuis le Sommet mondial sur la société de l'information. Selon l'Union internationale des télécommunications, plus de 93% de la population mondiale vit aujourd'hui dans des zones couvertes par des réseaux 4G. La proportion de personnes âgées de 10 ans et plus qui ont un téléphone portable a atteint 82% à l'échelle mondiale, tandis que l'utilisation d'Internet est passée d'un peu plus de 15% en 2005 à 74% en 2025.
21	Nous sommes toutefois très préoccupés par les fractures numériques béantes qui persistent entre les régions, les pays et les populations et à l'intérieur d'une même région, d'un même pays et d'une même population, qui posent des problèmes particuliers aux pays en développement. La proportion de personnes qui, selon l'Union internationale des télécommunications, utilisent Internet dans les pays à revenu élevé (94%) est plus de quatre fois supérieure à celle des pays à faible revenu (23%), la proportion étant inférieure à 20% dans certains pays. La part de la population qui, selon l'Union internationale des télécommunications, a accès à Internet dans les zones urbaines du monde entier est estimée à près de 85%, contre 58% dans les zones rurales.
22	Nous sommes particulièrement préoccupés par les fractures numériques qui persistent entre les genres. Selon l'Union internationale des télécommunications, seulement 78% des femmes et des filles âgées de 10 ans et plus dans le monde utilisent un téléphone portable, contre 87% des hommes, et seulement 71% des femmes utilisent Internet, contre près de 77% des hommes. Les femmes et les filles sont également sous-représentées dans l'enseignement des sciences, de la technologie, de l'ingénierie et des mathématiques, et dans l'emploi, l'entrepreneuriat et d'autres domaines de l'activité numérique. Toutes les parties prenantes ont un rôle à jouer pour ce qui est de lutter contre ces fractures numériques entre les genres et d'y remédier.
53	Nous saluons le travail que font les commissions régionales et d'autres organisations régionales pour soutenir l'instauration d'un climat positif et favorable. Nous les invitons, ainsi que la Commission de la science et de la technologie au service du développement et les entités qui facilitent la mise en œuvre des grandes orientations, dans le cadre de leur mandat, à partager leur expérience en matière de climat favorable et à aider à élaborer des directives de politique générale, à mettre en place une assistance technique et à renforcer les capacités, selon qu'il conviendra et si on leur en fait la demande.
67	Nous invitons l'Union internationale des télécommunications, qui assure le secrétariat du Groupe des Nations Unies sur la société de l'information, à constituer en interne, en collaboration avec les entités qui facilitent la mise en œuvre des grandes orientations arrêtées au Sommet mondial et d'autres membres du Groupe et au moyen des ressources existantes, une équipe spéciale chargée de formuler des recommandations concrètes sur les moyens de renforcer les mécanismes de financement du développement numérique des pays en développement, après avoir analysé les lacunes et les difficultés qui se présentent à cet égard, et ce, en s'inspirant des meilleures pratiques existantes, notamment celles des institutions financières multilatérales, des partenaires de développement et d'autres parties concernées comme le secteur privé, et en les complétant. Nous demandons en outre que l'équipe ait achevé ses travaux à la trentième session de la Commission de la science et de la technique au service du développement, qui se tiendra en 2027, et qu'elle présente ses conclusions à la Commission à cette même session, de façon que les États Membres puissent les examiner. Nous invitons enfin l'équipe à examiner de près les engagements financiers nécessaires à la mise en œuvre desdites conclusions.
86	Nous demandons au Groupe de travail interinstitutions sur l'intelligence artificielle, agissant en concertation avec les entités qui facilitent la mise en œuvre des grandes orientations, de dresser l'inventaire des initiatives de renforcement des capacités engagées à l'échelle du système des Nations Unies, de recenser d'éventuelles lacunes et d'y remédier, notamment en créant une bourse aux fins du renforcement des capacités en matière d'intelligence artificielle à l'intention des fonctionnaires et des programmes de recherches, et ce, en tirant parti des capacités dont dispose le système des Nations Unies, une attention particulière étant apportée aux pays en développement, et d'en rendre compte à l'ouverture du Dialogue mondial sur la gouvernance de l'intelligence artificielle en 2026.
100	Nous demandons au Forum sur la gouvernance d'Internet de rendre compte des résultats de ses réunions annuelles et de ses travaux intersessions aux entités et instances des Nations Unies compétentes et demandons en particulier au Groupe des Nations Unies sur la société de l'information et à toutes les entités des Nations Unies compétentes, aux entités qui facilitent la mise en œuvre des grandes orientations, à la Commission de la science et de la technique au service du développement et au Forum de suivi du Sommet mondial sur la société de l'information de tenir compte des résultats du Forum sur la gouvernance d'Internet dans leurs travaux et leurs débats.
107	Nous saluons l'action menée durant les deux dernières décennies par les entités des Nations Unies, notamment celles qui facilitent la mise en œuvre des grandes orientations arrêtées au Sommet mondial, afin d'appuyer, dans le respect de leurs mandats et dans leur domaine de compétence, la mise en œuvre des textes issus du Sommet. Nous félicitons l'Union internationale des télécommunications d'avoir créé une plate-forme faisant l'inventaire des activités menées au titre du Sommet mondial et de remettre des prix du Sommet mondial et encourageons toutes les parties prenantes à contribuer à la base de données dudit inventaire.
108	Nous nous félicitons que l'Union internationale des télécommunications, agissant en collaboration avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement et le Programme des Nations Unies pour le développement, s'emploie chaque année à organiser le Forum de suivi du Sommet mondial sur la société de l'information, qui est désormais l'un des lieux principaux de la mise en commun des informations et des meilleures pratiques, ainsi qu'une instance de dialogue et de collaboration entre parties prenantes, et permet de créer des réseaux et de coordonner des initiatives visant à donner corps aux ambitions du Sommet mondial. Nous demandons que le Forum continue d'avoir lieu chaque année.
109	Nous réaffirmons notre attachement au cadre formé par les grandes orientations arrêtées dans le Plan d'action de Genève et l'Agenda de Tunis pour la société de l'information. Nous constatons tout l'intérêt que lui ont porté nombre d'États lorsqu'ils ont élaboré leurs stratégies et modèles nationaux de développement numérique. Nous demandons aux entités qui facilitent la mise en œuvre des grandes orientations de faire en sorte que les nouvelles activités qu'elles envisagent de mener aux fins de la mise en œuvre des textes issus du Sommet mondial, dans le respect de leur mandat et au moyen des ressources dont elles disposent, aillent dans le sens du Programme de développement durable à l'horizon 2030.
110	Il importe que les droits humains soient protégés, promus et respectés lors de la mise en œuvre de toutes les grandes orientations. Nous rappelons que le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme continue de concourir à cette mise en œuvre, en la facilitant, et de participer à son évaluation. Nous demandons également aux entités qui facilitent la mise en œuvre des grandes orientations de faire de l'égalité des genres et de l'autonomisation des femmes et des filles l'un des thèmes majeurs de leurs travaux, et ce, en y associant pleinement l'Entité des Nations Unies pour l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes (ONU-Femmes) et d'autres parties prenantes.
113	Nous prions les entités qui facilitent le mise en œuvre des grandes orientations d'élaborer, en concertation avec le Groupe des Nations Unies sur la société de l'information, des feuilles de route ciblées et axées sur les résultats aux fins de la mise en œuvre de leurs grandes orientations et des décisions prises dans la présente résolution, en rattachant chaque orientation arrêtée au Sommet mondial avec les cibles et objectifs de développement durable et les engagements du Pacte numérique mondial qui leur correspondent, y compris les objectifs, indicateurs et instruments de mesure à même de faciliter le suivi et l'évaluation, et de rendre compte des résultats de leurs travaux à la Commission de la science et de la technique au service du développement à sa trentième session, en 2027.
114	Nous saluons les travaux menés dans le cadre du Partenariat sur la mesure des TIC au service du développement, dont la contribution à l'élaboration d'indicateurs et au recueil et à la diffusion de données relatives à la société de l'information est précieuse. Nous saluons les travaux menés par les entités des Nations Unies et d'autres parties prenantes qui, dans le respect de leur mandat et dans leur domaine de compétence, élaborent des objectifs, des indicateurs et des instruments de mesure.
115	Nous sommes déterminés à continuer d'élaborer des objectifs, des indicateurs et des instruments de mesure visant une connectivité universelle et efficace, à un coût abordable, et le développement numérique, en les arrêtant d'un commun accord à l'échelon international, et d'améliorer ceux qui existent déjà. Nous demandons à l'Organisation des Nations Unies et aux autres organisations et instances concernées d'examiner périodiquement les méthodes utilisées pour mesurer les progrès accomplis dans le domaine des technologies de l'information et des communications, compte tenu des différents niveaux de développement et de la situation propre à chaque pays, et de faire part d'études de cas nationales.
117	Nous prions le Partenariat sur la mesure des TIC au service du développement de procéder, en concertation avec les entités qui facilitent la mise en œuvre des grandes orientations et avec l'appui de la Commission de statistique, à une étude exhaustive des méthodes et indicateurs existants et de rendre compte des conclusions de son étude à la Commission de la science et de la technique au service du développement à sa trentième session, en 2027.
121	Nous demandons qu'en tant que mécanisme interinstitutions du système des Nations Unies chargé d'assurer la cohérence des politiques et la coordination des programmes dans le domaine numérique, le Groupe des Nations Unies sur la société de l'information, dont la présidence est pourvue par roulement annuel et dont le secrétariat est assuré par l'Union internationale des télécommunications, poursuive et renforce ses travaux. Nous invitons le Groupe à gagner en souplesse, en efficacité et en efficience et à accueillir en son sein d'autres entités des Nations Unies, de façon à favoriser le dialogue entre parties prenantes, à nouer des partenariats et à faire l'examen des progrès accomplis en matière de coopération numérique.
122	Nous prenons note de la grille Pacte numérique mondial Sommet mondial et Programme 2030 élaborée par le Groupe des Nations Unies sur la société de l'information, qui rattache les objectifs et engagements du Pacte numérique mondial aux structures, mécanismes et activités relevant du Sommet mondial, permettant ainsi d'assurer de façon structurée leur suivi et leur mise en œuvre. Sur la base de ces travaux et conformément aux recommandations du Conseil économique et social, nous prions le Groupe d'élaborer, dans le respect de son mandat et au moyen des ressources existantes, une feuille de route pour une mise en œuvre conjointe, qui sera soumise à l'examen de la Commission de la science et de la technique au service du développement à sa vingt-neuvième session, en 2026. Cette feuille de route devra viser à renforcer la cohérence entre le Sommet mondial et le Pacte numérique mondial, de façon à assurer une coopération numérique homogène, qui utilise rationnellement les ressources, évite les chevauchements d'activités et maximise les synergies dans l'ensemble du système des Nations Unies.
127	Nous prions l'Assemblée générale d'organiser, en 2035, une réunion de haut niveau sur l'examen d'ensemble de la suite donnée aux textes issus du Sommet mondial sur la société de l'information, à laquelle participeront et contribueront toutes les parties prenantes, y compris au stade des préparatifs, et qui sera l'occasion de faire le point des progrès accomplis et des problèmes qui se posent et de recenser les domaines dont il faut continuer de s'occuper.
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